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Résumé 

Les documents officiels et la littérature théologique parlent beaucoup plus souvent des structures 

de la synodalité et (encore qu’un peu moins) des institutions et des procédures que du droit 

canonique et d’autres règlements canoniques. Pourtant, le droit canonique est considéré comme un 

instrument indispensable qui encourage et facilite un style de vie ecclésial synodal en donnant à la 

synodalité une forme et une structure.  

On peut distinguer quatre perspectives. En premier lieu, plusieurs auteurs attirent l’attention sur les 

structures de participation existantes, telles que le synode des évêques et les conseils pastoraux. La 

deuxième perspective part du principe que le droit canonique est un instrument pratique qui 

s’inscrit dans un contexte ecclésial et théologique et qu’il peut donc être réformé. Troisièmement, 

les auteurs suggèrent diverses possibilités de reconfigurer les structures et les règles en vue d’une 

plus grande participation des laïcs. Enfin, plusieurs réflexions soulignent que le droit canonique 

doit être complété par quelque chose d’autre, à savoir la conversion et des attitudes différentes. 

Analyse détaillée 

Les statistiques 

• Le Document de travail pour l’étape continentale parle une fois de « droit canonique » (au 

point 71) et 26 fois de « structures ». L’Instrumentum laboris mentionne le « droit 

canonique » 10 fois (n° 43, l’Introduction, et 3.2, 3.3 et 3.4), contre une quarantaine de 

références aux « structures » et plus de 30 références aux « institutions ». 
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• Une recherche quantitative MAXQDA révèle une tendance similaire. Il y a 23 articles, 

livres ou chapitres de livres avec 10 références ou plus au droit canonique, contre 82 

lorsqu’il s’agit des structures. 

• En même temps, la bibliographie révèle que les canonistes ont contribué à plus de 70 

articles, livres ou chapitres de livres, soit environ 10% du nombre total de publications. 

Deux personnes se distinguent par le nombre de contributions : Alphonse Borras (18) et 

Myriam Wijlens (13). (Certaines de ces contributions sont des traductions rééditées). 

1) Structures de participation existantes 

• Le droit canonique permet et encourage déjà la participation des laïcs. Les spécialistes se 

réfèrent aux déclarations fondamentales sur la dignité baptismale commune de tous les 

fidèles, leur participation et leurs responsabilités particulières dans l’Église, y compris le 

partage de leur point de vue sur les questions ecclésiales (can. 208-223 ; pour les laïcs, can. 

224-231). Ils se réfèrent également à des dispositions participatives spécifiques, telles 

celles concernant les Synodes diocésains (can. 460-468), les Conseils diocésains et 

paroissiaux des finances (can. 492-494 et 537), le Conseil presbytéral et le Collège des 

consulteurs (can. 495-502), le Conseil pastoral diocésain (can. 511-514), le Conseil 

pastoral paroissial (can. 536) (Althaus, Glendinning, Peña Garcia, Prisco, Rees, Renken). 

x(Voir également l’Apport sur participation.) 

• Cependant, les spécialistes observent que le Code a été formulé en mettant l’accent sur 

l’aspect hiérarchique de l’Église. Par exemple, la réflexion sur les évêques diocésains 

commence par stipuler que « à l’évêque diocésain revient, dans le diocèse qui lui est 

confié, tout le pouvoir ordinaire, propre et immédiat requis pour l’exercice de sa charge 

pastorale, à l’exception des causes que le droit ou un décret du Pontife Suprême réserve à 

l’autorité suprême ou à une autre autorité ecclésiastique » (can. 381) (Glendinning). De 

même, les synodes diocésains dépendent fortement de l’évêque ; comme l’écrit 

Glendinning, l’évêque « le convoque, détermine son ordre du jour, le préside, le dissout ou 

le suspend. Seul l’évêque diocésain ‘signe les déclarations et les décrets du synode qui ne 

peuvent être publiés que par son autorité’ (can. 466) ». L’orientation hiérarchique du Code 

et de la théologie et pratique catholiques font que la participation des laïcs dépend trop de 

la bonne volonté et des évêques qui partagent volontairement le pouvoir, et « la 

consultation réelle est souvent minimale » (Clifford). 
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2) Le droit canonique est réformable 

• Le droit canonique est conçu comme un instrument : « Le Code n’est rien d’autre que 

l’instrument qui cherche à traduire l’ecclésiologie conciliaire en langage canonique » (Peña 

Garcia). Or les structures doivent permettre à la communauté de vivre selon sa propre foi, 

et non l’entraver (Wijlens 2020). En outre, le droit canonique se situe dans le contexte d’un 

temps et d’une théologie et, par conséquent, il est réformable (Borras 2022a), Peña Garcia, 

Szabó, Wijlens 2020). 

• Nous vivons dans un nouveau contexte théologique. Le pape François a « appuyé sur le 

bouton de réinitialisation » (reset button) dans l’interprétation de Vatican II et met l’accent 

sur le peuple de Dieu plutôt que sur la hiérarchie, et sur la synodalité (baptismale) plutôt 

que sur la collégialité (épiscopale) (Wijlens 2017 et beaucoup d’autres). Borras et Luciani 

soulignent l’importance de l’Église locale par rapport à l’Église universelle, et donc de 

l’inculturation et de la diversité. (Pour une réflexion fondamentale, voir le chapitre de 

Polanco sur la polarité.) Ces changements théologiques exigent une conversion 

institutionnelle qui se traduit par une réforme structurelle. Les canonistes sont des 

personnes réalistes qui savent que les idéaux doivent être traduites dans les structures, 

« sinon nous restons avec des vœux pieux » (Borras 2022a).  

• Cela exige de la créativité et du courage canoniques. Wijlens se réfère à la période entre 

Vatican II et la promulgation du nouveau Code en 1983 et parle de constitutions 

temporaires (ou « ad experimentum ») et d’interprétation de la loi dans son contexte actuel 

(le jargon parle du « mens legislatoris ex nunc » et pas seulement « ex tunc ») (Wijlens 

2017). Dans le même ordre d’idées, Borras parle de la dynamique entre « lo instituido y lo 

instituyente » (ce qui a été institué et ce qui est en train d’être institué) (Borras 2022a). 

3) La réforme institutionnelle 

• Selon Borras, la synodalité nécessite plusieurs changements : de l’Église universelle à 

l’Église particulière, de l’accent mis sur le prêtre à la dignité fondamentale et à l’égalité de 

tous les baptisés, de la consultation à la délibération, en surmontant les tendances 

autocratiques dans la gouvernance ecclésiale (Borras 2022a/b). (Là encore, voir Polanco 

pour une analyse fondamentale de la polarité.) 

• Des propositions plus concrètes pour les « structures ecclésiales de communication » 

(Osheim) sont les suivantes. 
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o La collégialité doit être à la fois affective et effective (Borras 2022a, cf. Szabó).  

o Rendre obligatoires les conseils pastoraux diocésains et paroissiaux (Borras, 

Glendinning, Osheim, Poothavelithara).  

o Rencontrer la communauté locale lors des visites pastorales (Glendinning).  

o Mettre en place des comités pour les questions urgentes, telles que le scandale des 

abus sexuels (Glendinning, Schickendantz), et plus généralement des mécanismes 

de signalement à des tiers ou des procédures d’écoute des griefs (Clifford, 

Glendinning, Schickendantz).  

o Développer des moyens pour que les laïcs apportent leur perspective et leur 

collaboration (Peña Garcia), en particulier pour les théologiens (laïcs) (Peña 

Garcia), afin de développer et d’intégrer la variété des ministères (Clifford, Peña 

Garcia). 

o Consulter les laïcs avant de nommer des évêques ou des curés (Clifford, 

Glendinning). 

o Renforcer les « instruments régionaux de communion » tels que les synodes 

nationaux ou diocésains, voire continentaux comme le CELAM, ainsi qu’une saine 

décentralisation par rapport à la curie romaine (Clifford, Luciani).  

o Instaurer une plus grande représentation des laïcs dans les synodes diocésains 

(Borras 2022b).  

o Faire de l’accountability la norme (Borras 2022b).  

o Inclure les femmes aux différents niveaux ecclésiaux (Schickendantz).  

• En développant des règles et des structures plus synodales, l’Eglise catholique peut 

apprendre des Églises sœurs œcuméniques (Clifford, Osheim). 

• Il existe de bons exemples à suivre. Le Plenary Council of Australia ou la nouvelle 

Conferencia Eclesial de la Amazonia respectent le droit canonique tout en travaillant avec 

une plus grande participation des laïcs et sont enracinés dans une Église particulière 

(Lennan, Luciani, Neumann). Il existe une certaine littérature présentant des exemples du 

point de vue des Églises orientales (cf. Szabó) et des ordres religieux, mais elle n’a pas été 

intégrée à cette analyse pour des raisons de temps. 
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4) Conversion 

• Les auteurs notent qu’il ne suffit pas de changer le droit canonique et qu’il faut une 

conversion du cœur à un état d’esprit d’ouverture à l’Esprit (Moons, Poothavelithara). 

Osheim parle de « spiritualités et de structures de discernement » et Borras affirme que 

« les événements synodaux supposent un habitus, un ‘style’ et sa formalisation 

institutionnelle » (Borras 2022a/b). Certains auteurs citent Paul VI qui parlait d’un « novus 

habitus mentis » (Paul VI) (Glendinning, Renken, Wijlens). Pour cela, il faut vaincre 

diverses résistances, dont certaines « tendances autocratiques » de la hiérarchie, la passivité 

des laïcs, la peur du changement, etc. (Voir l’Apport sur la pratique de la synodalité.) 

• Cela implique une formation (Osheim, Poothavelithara). Glendinning plaide pour « une 

meilleure formation des laïcs et du clergé sur les avantages et la nécessité d’une 

consultation élargie dans le processus de prise de décision ». 
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